
Législation et usages professionnels en réception et à l'hôtel

15 Les débiteurs divers

Les  débiteurs  divers  sont  des  clients  dont  les  factures  restent  à  recouvrer.  Le  suivi  de  ces
comptes demande une organisation rigoureuse pour maintenir une saine trésorerie, éviter les
retards de paiement et  garder de bonnes relations commerciales.  L'informatique permet les
relances automatiques des statistiques et des ratios indicateurs de suivi.

Le processus dans le temps
Il est le suivant :
• Solder la facture en débitant le compte débiteur divers
• Vérifier la facture débitrice avec la prise en charge
• Envoyer immédiatement au payeur

Suivi par échéancier de cette créance
Si non paiement à J + 15 : 

1ère lettre de courtoisie informant que le règlement est exigible à la réception.
Si non paiement à J + 30 :

Envoi  d'une  seconde  lettre  plus  ferme  expliquant  la  procédure  judiciaire  qui  serait
intentée si le règlement n'intervient pas rapidement.
Si non paiement à J + 60 :

Lettre de mise en demeure de payer avec accusé de réception.

Récupération de la créance 
L'hôtelier peut soit:
- faire appel à un homme de loi qui se chargera de la récupérer (huissier, avocat)
- demander le recouvrement de la créance au tribunal du commerce
-  faire  appel  à  une  société  de  contentieux  qui,  moyennant  une  cotisation  annuelle  et  un
pourcentage, se chargera de récupérer la créance
Ces ultimes recours peuvent être évités par une attention particulière mise en place lors de la
réservation.

Encaissement de la créance
L'encaissement de la créance se fera principalement par chèque ou par virement bancaire. Il
faudra alors  procéder à  une opération de caisse  consistant à  solder le  débiteur divers  et  à
augmenter les encaissements de la journée.

Courriers-type de relance

Première lettre de rappel de règlement
Objet : Notre facture n°...
Nous constatons, sauf erreur de notre part, que notre facture n° portant sur (services rendus) n’a
fait à ce jour l’objet d’aucun règlement.
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Assurés  qu’il  s’agit  d’un simple  oubli  de  votre  part,  nous  vous  saurions  gré  de bien vouloir
procéder au paiement de cette facture dans les meilleurs délais.
Dans le cas où celui-ci aurait été effectué à temps, nous vous prions de ne pas tenir compte de la
présente.
Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, xx, nos salutations distinguées.

Deuxième lettre de relance
Objet : Notre facture impayée n°...
Nous constatons que notre courrier de rappel du (préciser la date …) est resté sans suite à ce
jour.
Nous vous prions de bien vouloir procéder au paiement de la facture n° dans les plus brefs
délais.
Dans le cas où celui-ci aurait été effectué à temps, nous vous prions de ne pas tenir compte de la
présente.
Veuillez agréer, xx, l’expression de nos salutations distinguées.

Troisième lettre de relance
Objet : Mise en demeure pour non-paiement
Nous constatons avec regret que nos courriers de rappel du (préciser les dates …) sont restés
sans suite.
En conséquence, nous vous mettons en demeure de nous régler la somme de …. €, dans un délai
de … à réception de la présente.
À  défaut,  nous  nous  verrions  dans  l’obligation  d’entamer des  procédures  judiciaires  à  votre
encontre.
Nous vous rappelons que le présent courrier fait courir les intérêts légaux et conventionnels.
Agréez, xx, l’expression de nos salutations.

MCAR – Ph.Berry | Lycée de Chamalières – Sept. 2021 page 43 / 76


	1 Les chaînes hôtelières et les modes de gestion
	Qu'entend-t-on par chaîne ?
	Chaîne intégrée ou chaîne volontaire. Comment s'y retrouver ?
	Quelle clientèle est principalement touchée par les chaînes ?
	Qu'est-ce qui fait le succès d'une chaîne ?
	Quelles sont les exigences des chaînes ?
	Comment rejoindre une chaîne intégrée ?
	Quels sont les avantages et inconvénients de la franchise ?
	Quelle distinction faire entre un hôtel en franchise et un membre d'une chaîne volontaire ?
	Combien coûte l'affiliation à une chaîne ?
	Comment définir précisément la franchise ?
	Comment définir le mandat de gestion ?
	Qu'est ce que la gérance-mandat ?

	2 Le classement officiel des hôtels
	Grandes lignes de la réforme
	Le tableau de classement, un système à points
	Pourquoi ce système ?
	Principe de calcul
	Les critères de classement sont :
	Nombre de points exigés
	Les étapes du classement

	3 Définitions professionnelles « groupes et agences »
	Acompte
	Arrhes
	Agence de voyages et Tour-operator
	Allotement (ou contingent)
	Clients individuels
	Contrat hôtelier
	Pro forma
	Dépôt de garantie
	Écrit
	Grands groupes
	Groupe
	Délai d'annulation
	Obligations de l'hôtelier envers l’agent de voyages
	Gratuités des groupes
	Non-respect du contrat d'agence

	4 La responsabilité présumée de l'hôtelier
	Vol des objets de la clientèle dans la chambre
	Vol des objets des clients sur les parkings
	Vol des effets de la clientèle confiés entre les mains de l'hôtelier ou de ses préposés

	5 Les objets oubliés par le client à l'hôtel
	Si le client n’est plus dans l’hôtel
	Dépôt volontaire d'objets

	6 Le forfait touristique hôtelier
	Un packaging est une combinaison de deux prestations

	7 La Clientèle d'affaires
	Quelques définitions...
	Séminaire
	Séminaire ou voyage « Incentive »
	Congrès
	Symposium

	Les prestations « séminaire » et leur contenu
	La location de la salle avec ou sans pauses
	La journée de travail ou journée d’étude
	Le séminaire résidentiel
	Le séminaire semi résidentiel

	Le produit adapté à ces manifestations
	La salle de réunion
	Les chambres
	La restauration
	Les petits déjeuners
	La réception
	Le hall

	Les caractéristiques de la salle de réunion
	Matériel et équipement de base
	Tableau papier (paper-board)
	L'affichage des feuillets
	L’écran
	Le rétroprojecteur
	Le vidéo-projecteur
	Les équipements optionnels
	Le petit matériel
	Le téléphone ligne extérieure déconnectable sur demande
	La gestion des messages
	Rafraîchissements

	L'aménagement « Hilton Meetings » : un exemple complet !
	La femme d'affaires à l'hôtel, une clientèle aux besoins particuliers !

	8 Les traveller’s chèques
	Le fonctionnement des travellers chèques
	Les avantages des travellers chèques
	Les inconvénients des travellers chèques

	9 Les prix en hôtellerie
	La facture ou la note délivrée aux clients
	Distinction entre note et facture
	La note
	Mentions obligatoires de la note
	Mentions complémentaires pour les notes d’hôtel
	Mentions complémentaires pour les notes de restaurants
	Cas des débits de boissons
	Présentation et conservation des notes
	Sanctions

	La Facture
	Mentions obligatoires de la facture
	Cas des menus ou formules «vin compris»
	Cas des arrhes et des acomptes

	Affichages obligatoires dans un hôtel
	À l'extérieur
	Dans les chambres
	Règles de sécurité
	Interdiction de fumer
	Prix du téléphone


	10 La carte bancaire
	Le commerçant est-il toujours tenu d’accepter les cartes bancaires ?
	Quelles précautions prendre lorsque vous payez avec votre carte bancaire ?
	À quelles vérifications le commerçant est-il tenu de procéder lors du paiement par carte bancaire ?

	11 La sécurité à l'hôtel
	L'affichage obligatoire
	Les mesures obligatoires
	Les documents obligatoires

	12 La segmentation de la clientèle
	Exemple de segmentation de clientèle
	Quelques segments classiques...
	Individuels plein tarif
	Groupe isolé ou ponctuel
	Groupe de série
	Les clients société ou "corporate"
	Compagnies aériennes
	Agences de Voyages (françaises et internationales)
	Voyagistes (Tour Operator)
	Organisateurs de congrès
	Agences de Voyages " incentives"
	Séminaires
	Associations et Clubs


	13 Contrat d'hébergement et garanties de réservation
	Nature du contrat
	Le respect du contrat par l'hôtelier
	Le respect du contrat par le client
	Les arrhes
	Les no-show
	La limitation des no-show
	La surlocation (ou overbooking)

	14 Le dépôt au coffre-fort
	Différentes possibilités s'offrent à l'hôtelier
	Procédure de dépôt au coffre avec coffre collectif
	Procédure de dépôt au coffre avec coffres-forts à compartiments

	15 Les débiteurs divers
	Le processus dans le temps
	Suivi par échéancier de cette créance
	Récupération de la créance
	Encaissement de la créance
	Courriers-type de relance
	Première lettre de rappel de règlement
	Deuxième lettre de relance
	Troisième lettre de relance


	16 Les groupes à l'hôtel
	Réservation de chambres pour la clientèle de groupe
	Procédure de réservation
	Le contingent ou allotement
	L'arrivée du groupe
	Opérations préliminaires
	L'accueil du groupe
	Les bagages
	La mise à jour des documents

	17 Les cas particuliers en réception
	Le client prétend avoir une réservation
	Le client sans bagage
	Les"day use"
	Les arrivées matinales
	Le client d'agence
	Le changement de date
	Client VIP (Very Important Person)

	18 Les débours
	Les débours de conciergerie
	Définition comptable
	Cas particulier du tabac
	Qui peut bénéficier du statut de revendeur de tabac
	Procédure
	Conditions de revente
	L'interdiction de fumer
	Le fumoir


	19 Les partenaires de l'hôtel
	Les partenaires locaux
	Les partenaires régionaux ou nationaux
	Les partenaires nationaux et internationaux physiques
	Les partenaires « web » virtuels
	Les contrats avec les partenaires
	Avec les entreprises
	Avec les centrales de réservations, les agences de voyages ou assimilés
	Avec les partenaires web (box et OTA)

	Les tarifs et les rémunérations des partenaires
	Les vouchers (ou bons d'agence)
	Le cas de voucher « papier »
	Les vouchers dématérialisés

	L'encaissement des bons d'agence
	Bon de simple réservation (ou recommandation)
	Bon de dépôt ou de "deposit"
	Bon de forfait
	Bon plein crédit


	20 Le yield management (ou optimisation du chiffre d'affaires)
	Hier, la naissance du concept ...
	Le " Yield Management ou Revenu Management "
	1. La demande est supérieure à l'offre
	2. L'offre est supérieure à la demande
	Définitions

	Les différentes tarifications mises en place
	Les tarifs « early booking »
	Les tarifs « last minute »
	Les conditions tarifaires


	21 Le départ et les encaissements
	Procédure technique de départ
	Le départ express
	Les procédures d'encaissement
	Espèces
	Chèque
	Chèque de voyage
	Devises
	Carte de paiement
	Bon d'agence
	Les chèques vacances


	22 Les opérations de change à l'hôtel
	1. Le change à " sens unique "
	2. Le bureau de change
	Principe des opérations de change du caissier

	23 La taxe de séjour
	Qui peut instaurer la taxe de séjour ?
	Taxe de séjour réel ou forfaitaire
	La taxe de séjour au réel
	La taxe de séjour forfaitaire

	Barème de la taxe de séjour au réel et forfaitaire
	Exonérations à la taxe de séjour

	24 Les procédures de fin de journée
	La feuille de situation
	1. Analyse des chiffres d'affaires par secteur d'activité
	2. Statistiques d'occupation
	3. Analyse de la fréquentation

	Calcul des statistiques hôtelières

	25 Internet : quel accès proposer à la clientèle ?
	Les différents modes d’acheminement
	Les modes de distribution
	Un réseau wi-fi bien pensé, c'est quoi ?
	Du côté client
	Du côté du gérant
	Au niveau légal

	Quel coût pour un hôtel de 6 étages et 42 chambres par exemple ?

	26 Les congés du personnel
	Le repos hebdomadaire
	Qu'est-ce que le repos hebdomadaire ?
	Combien de jours de repos hebdomadaire ?
	Comment les attribuer ?
	Qu'est-ce qu'une demi-journée de repos ?
	Repos minimum entre 2 journées de travail
	Peut-on différer les jours de repos hebdomadaire ?
	Différer les jours de repos…
	Peut-on faire travailler un salarié plus de 6 jours consécutifs ?
	Ne pas confondre repos hebdomadaire et congés-payés ?

	Les Congés payés
	Décompte en jours ouvrables
	Décompter les CP en cas de jours fériés


	27 L'hôtel de demain, c’est quoi ?
	L'hôtel de demain sera high-tech et intelligent
	L'hôtel de demain sera confortable
	L'hôtel de demain sera propre, sain et « écolo-économique »
	L'hôtel de demain sera-t-il humain ?


